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l’Imprimerie Nancéienne d’Impression pour le lot impression ont été classées en tête. Les 
montants annuels hors taxes sont les suivants : 

 
 Ludres Expansion 
  Conception :  15 750 € 
  Impression :    5 346 € 
 Ludres Information 
  Conception :  16 060 € 
  Impression :    7 521 € 
 
Le montant global du marché pour une année est de 44 677 € H.T. 
 
Le montant global du marché renouvelable deux fois s’élève à 134 031 € H.T. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 25 voix pour et 4 abstentions : M. LEFRANC, Mmes BERTRAND, THIRIET et M. 
NOEL (Groupe Ludres Autrement) : 
 
- de retenir les Sociétés Abracadabra et Nancéienne d’Impression qui assureront 
respectivement la conception et l’impression des publications municipales, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats à venir avec les prestataires retenus. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/06-13 - PROTECTION JURIDIQUE – PRISE EN CHARGE DE 
FRAIS D’AVOCAT 
 
Monsieur BOILEAU rapporteur, informe l’Assemblée qu’à la suite des dispositions arrêtées 
dans l’accord relatif à l’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail, trois professeurs 
de l’Ecole de Musique ont déposé un recours auprès du Tribunal Administratif de Nancy. 
 
Dans le cadre de l’assurance « Protection Juridique » souscrite auprès de la compagnie 
d’assurances JURIDICA, celle-ci propose de nous rembourser les frais d’avocat relatifs à ces 
trois recours, pour un montant de 2 670,69 euros. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver ce montant de 2 670,69 euros au titre de remboursement des frais d’avocat, 
proposé par la compagnie d’Assurances JURIDICA (Protection juridique). 
 
 
DELIBERATION N° 2004/06-14 - SINISTRE AU RESTAURANT SCOLAIRE  –
INDEMNISATION D’EDF 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée de la détérioration d’une tourelle 
d’extraction d’air au restaurant scolaire suite à une intervention technique d’EDF. 
 
Après plusieurs courriers de réclamations de la part de la Commune, EDF a accepté de 
prendre en charge les frais de réparation de la tourelle. Le montant de cette indemnité 
s’élève à 658,70 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’indemnisation d’EDF à hauteur de 658,70 € correspondant à la réparation 
d’une tourelle d’extraction d’air au restaurant scolaire. 
 




